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Manoirs, Villas et Appartements en bord de mer,
le long de la Côte d’Albatre !

À 2h de Paris, vos réunions familiales, amicales et professionnelles pour 2 à 24 personnes

www.sejour-dalbatre.com / Contact : annedebagneaux-savatier@sejourdalbatre.com

Garage Gomont
Agent Renault 

Rue du marché
Sassetot le Mauconduit

02 35 27 40 83

Agent Motrio

9 route des Petites Dalles, 
Saint Martin aux Buneaux

02 35 97 54 88

Ventes véhicules neufs et occasions, remplacement et réparation 
pare-brise, mécanique, carrosserie, entretien véhicule, dépannage

E-mail: garage.gomont@orange.fr 

Ouvert tous les jours 7h15 - 12h30 et 15h - 19h30
Fermé les mercredi et dimanche après-midi

Sassetot le Mauconduit
Tél. 02.35.27.48.56
Mail. lepanierdalbatre@orange.fr

NOUVEAU POUR VOTRE LOCATION
Commandez vos « panier d’albâtre»
Pour 2 personnes
1 petit déjeuner
1 repas
1 kit d’entretien

che après-midi

TAXIS FROMAGER
SASSETOT LE MAUCONDUIT
ST MARTIN AUX BUNEAUX

OURVILLE EN CAUX
FÉCAMP

VALMONT

06 64 91 21 31
5 TAXIS

TOUTES DISTANCES

Rejoignez la Ferme du Hêtre sur Facebook
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L’ÉDITO

Mesdames, Messieurs, Chers Sassetotais,

Voici notre bulletin municipal de 2022, le 46ème du nom.

Malgré des activités réduites pour cause de COVID 19, 
vous constaterez que la municipalité et les associations 
de Sassetot le Mauconduit sont restées actives et ont 
tout fait pour maintenir leur présence.

Je rends donc hommage aux bénévoles nombreux ainsi 
qu’aux élus et personnels municipaux pour leur travail 
rendu si difficile et pour leur sérieux.

J’adresse une mention particulière aux instituteurs et per-
sonnels des écoles en première ligne face à la pandémie.

Et bien sûr, je renouvelle mes conseils de prudence et de 
respect des gestes barrières, notamment pour le masque.

Les investissements les plus importants ont pu être réalisés :

- Renforcement et travaux sur les plages,
- Voirie
- Renforcement électrique et éclairage public,
- Déploiement de la fibre,
- Bornes incendie,
- City stade.

J’espère sincèrement que cette année 2022 nous per-
mettra de nous retrouver plus facilement et de recréer 
les moments de convivialité et de partage chers à notre 
village. Certains projets sont déjà dans les cartons :

- Cinéma en plein air,
- Déambulations de rue,
- Street-art, expositions,
- Feux d’artifices, concerts, etc…

Nous les verrons ensemble, j’en suis certain,

Très bonne année 2022.
Eric SCARANO 
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PERRIER Amélie
VIDAL Patrick
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SEYER Jérôme
PAULEAU-LISS Brigitte
PAUMET Martine
DE CASTET Aude
DUBUC Antoine
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CAVELIER Jérôme
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RASSE Philippe
AUBE Sylvain
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Adjoint administratif................... Sandrine CHARPY 

Agent de maîtrise principal .......... Ludovic BELLAMY 

Agent technique principal ........ Pascal BARBARAY 

Agent technique principal ........Thierry PANCHOUT

Aide-Maternelle......................... Véronique EBRAN  

Adjoint du patrimoine
Adjoint animation principal .....Charlène CANCHEL

Adjoint d’animation ............Sandrine MALANDAIN

Adjoint d’animation........................ Julie BRUNEAU

Agent technique.............................Vincent RESSE 

Agent d’entretien ................. Catherine CANCHEL 

Agent d’entretien ......................... Pascale EUDIER

Tél 02 35 27 42 24

lundi - mercredi - vendredi :

10h-12h et 14h-16h30
mardi - jeudi :
10h-12h

mairie-sassetot-le-mauconduit@wanadoo.fr 

www.sassetot-le-mauconduit.com

      Commune Sassetot le Mauconduit

SUPERFICIE

881
hectares

POPULATION 

1053 
habitants

hors résidences secondaires
(recensement INSEE 2020)

ALTITUDE 

0>103 m 
entre 0 mètre 

(sur les plages) 

et 103 mètres 
(dans le village)

HAMEAUX 

9
Anneville

Briquedalle
Les Bruyères

Criquemanville
Le Hêtre
Houlgate

Les Grandes Dalles
Les Petites Dalles

Les Malzaises

PLAGES 
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Les Grandes Dalles 
et Les Petites Dalles 

sont partagées entre
trois communes :

Sassetot le Mauconduit,
Saint-Pierre en Port à l’ouest et 
Saint-Martin aux Buneaux à l’est

Sassetot le Mauconduit est une commune 
appartenant à l’agglomération Fécamp 
Caux Littoral et au Pays des Hautes Falaises.

COMMERCES 
Boucherie-charcuterie 
Boulangerie-pâtisserie

Café-tabac
Épicerie-Presse

Garages
Station-service

Salon de coiffure
Hôtels-restaurants
Chambres d’hôtes

Campings
Commerces ambulants

Marché 
(le dimanche matin de 9h00 à 13h00)

Taxi
Agence immobilière

TOURISME
Bureau de poste

Point-Services
Accueil touristique
Office de Tourisme

Bibliothèque
Point accueil vélo

SANTÉ
Pharmacien

Kinésithérapeutes
Infirmière
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CARTE D’IDENTITÉ 
Depuis mars 2017, nous vous de-
mandons de bien vouloir vous adres-
ser à la mairie de Fécamp pour une 
demande de carte d’identité. 
SE MUNIR DES PIÈCES SUIVANTES :
O Le livret de famille (pour un mineur)
O Un justificatif de domicile récent
O L’ancienne carte ou déclaration de 
  perte ou vol
O 2 photos
Si vous avez perdu l’ancienne carte, 
la nouvelle demande est payante : 
25€ en timbres fiscaux. LA PRÉSENCE 
DE L’INTERESSÉ(E) EST OBLIGATOIRE 
AU DÉPÔT DE LA DEMANDE. 
La carte d’identité est valable 15 ans 
pour les personnes majeures, 10 ans 
pour les mineurs.

PASSEPORT BIOMETRIQUE
Vous voudrez bien vous adresser à 
la mairie de Fécamp pour une de-
mande de passeport biométrique.
LA PRESENCE DE L’INTERRESSÉ(E) 
EST OBLIGATOIRE AU DÉPÔT DE LA 
DEMANDE COMME AU RETRAIT DU 
TITRE QUEL QUE SOIT L’ÂGE DU DE-
MANDEUR. MINEURS : PRÉSENCE 
OBLIGATOIRE D’UN PARENT AYANT 
L’AUTORITÉ PARENTALE.
Il s’agit d’une 1ère demande de pas-
seport sécurisé ou si vous êtes titu-
laire d’un titre d’identité sécurité (pas-
seport électronique ou biométrique 
ou carte d’identité sécurisée) depuis 
plus de 2 ans.
VEUILLEZ FOURNIR :
O Acte de naissance ou acte de 
mariage
O Photocopie et original du précédent 
passeport ou de la carte d’identité.

Vous êtes titulaire d’un passeport
biométrique ou électronique ou non 
sécurisé valide ou échu depuis moins 
de 2 ans (ou d’une carte d’identité 
sécurisée valide ou échue depuis 
moins de 2 ans), 
VEUILLEZ FOURNIR :
O La photocopie et l’original de votre 
pièce d’identité
O Acte de naissance
À joindre également à votre dos-
sier dans les 2 cas :
O 2 photos d’identité réglementaires, 
récentes, non découpées
O Original et photocopie d’un justifi-
catif de domicile récent

O Tarif en timbres fiscaux à fournir par 
vos soins :

- Personnes majeures : 86€

- Mineurs de 15 ans et + : 42€

- Mineurs de - de 15 ans : 17€

ENFANTS MINEURS, PIÈCES À FOURNIR :
O Original et photocopie du titre 
d’identité du parent l’accompa-
gnant dans sa demande
O Livret de famille
O Si les parents sont séparés ou divor-
cés, fournir le jugement de divorce 
(original et photocopie).

LISTE ÉLECTORALE
Pour pouvoir voter, il faut être inscrit sur 
les listes électorales. L’inscription est au-
tomatique pour les jeunes de 18 ans.
VEUILLEZ FOURNIR :
O Une pièce d’identité
O Un justificatif de domicile de - de 
3 mois
O En cas d’hébergement : une at-
testation de l’hébergeant, copie de 
la pièce d’identité au nom de l’hé-
bergeant plus un justificatif de - de 3 
mois de l’hébergeant.
O Si l’inscription est demandée au 
titre de contribuable sur la com-
mune, il faut justifier de 2 années 
d’imposition consécutives.

RECENSEMENT MILITAIRE
Tout jeune Français dès 16 ans doit 
se faire recenser auprès de la mairie 
de son domicile pour être convoqué 
à la journée défense et citoyenneté 
(JDC). A l’issue de la JDC, il reçoit une 
attestation lui permettant notam-
ment de s’inscrire aux examens et 
concours de l’Etat.

SORTIE DE TERRITOIRE
Les sorties de territoires ne sont plus dé-
livrées par les mairies. Le représentant 
de l’autorité parentale (père, mère, 
tuteur) doit télécharger le formulaire 
d’autorisation sur internet. L’autorisation 
de sortie du territoire est donnée par un 
titulaire de l’autorité parentale (père, 
mère, tuteur). Une fois complété et si-
gné, le formulaire accompagné de la 
photocopie lisible d’un document offi-
ciel justifiant de l’identité du signataire, 
doit être joint au passeport ou à la CNI 
de l’enfant mineur voyageant seul.

PACS
L’enregistrement des pactes civils de 
solidarité (Pacs) s’effectue en mairie.
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              CCAS DE LA COMMUNE DE SASSETOT LE MAUCONDUIT

                                                             
              2 rue de la Mairie – 76 110 SASSETOT LE MAUCONDUIT

02 35 27 42 24 - mairie-sg.sassetot-le-mauconduit@wanadoo.fr

BON D’ACHAT d’une valeur de 10 Euros

Valable jusqu’au 20 décembre 2021

Non remboursable –

Pas de rendu de monnaie

                                   Ce bon est offert à : _______________________________

Cachet du CCAS
à dépenser chez les commerçants de Sassetot le Mauconduit :

Boulangerie BECHE, Boucherie Cauchoise, Salon Elle et Lui, 

Garage Gomont, Garage Deschamps, Epicerie Le Panier d’Albâtre, 

la Ferme du Hêtre

                                                             
              CCAS DE LA COMMUNE DE SASSETOT LE MAUCONDUIT

                                                             
              2 rue de la Mairie – 76 110 SASSETOT LE MAUCONDUIT

02 35 27 42 24 - mairie-sg.sassetot-le-mauconduit@wanadoo.fr

BON D’ACHAT d’une valeur de 10 Euros

Valable jusqu’au 20 décembre 2021

Non remboursable –

Pas de rendu de monnaie

                                   Ce bon est offert à : _______________________________

Cachet du CCAS
à dépenser chez les commerçants de Sassetot le Mauconduit :

Boulangerie BECHE, Boucherie Cauchoise, Salon Elle et Lui, 

Garage Gomont, Garage Deschamps, Epicerie Le Panier d’Albâtre, 

la Ferme du Hêtre

                                                             
              CCAS DE LA COMMUNE DE SASSETOT LE MAUCONDUIT

                                                             
              2 rue de la Mairie – 76 110 SASSETOT LE MAUCONDUIT

02 35 27 42 24 - mairie-sg.sassetot-le-mauconduit@wanadoo.fr

BON D’ACHAT d’une valeur de 10 Euros

Valable jusqu’au 20 décembre 2021

Non remboursable –

Pas de rendu de monnaie

                                   Ce bon est offert à : _______________________________

Cachet du CCAS
à dépenser chez les commerçants de Sassetot le Mauconduit :

Boulangerie BECHE, Boucherie Cauchoise, Salon Elle et Lui, 

Garage Gomont, Garage Deschamps, Epicerie Le Panier d’Albâtre, 

la Ferme du Hêtre

En l’absence de repas des 
anciens et de sortie en 2021, les 
bénévoles et les élus du conseil 
d’administration se sont mobilisés 
pour assurer la distribution de 
deux bons d’achats de 10 € par 
personne à retirer auprès des 
commerçants du village.

De même, l’attribution des bons 
de chauffage a été portée à 100 
euros par foyer, sous conditions 
de revenus, ce qui double les 
aides de l’état en la matière 
(renseignement en mairie).

Monsieur le Président et les 
membres du CCAS se tiennent à 
votre disposition pour tout dossier 
et vous souhaitent une bonne 
année 2022.

CCAS
Centre Communal 
d ’Act ion Sociale
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LOCATION DE SALLE

Contacter Mme Ebran, au 02 35 29 04 08.

LA SALLE DES GLYCINES
La Salle des Glycines peut recevoir 40 personnes 
maximum.
 
 Commune Hors commune
 1 journée 160 € 210 €
 2 jours 200 € 260 €
 Vin d’honneur   80 € 105 €
 Réunion d’association    40 €
 (sans vaisselle ni cuisine)

Location du couvert par personne : 1 €
La caution versée à la remise des clefs est de 100 €
Tarifs annexes aux locations de salle pour la vaisselle 
brisée ou perdue : 2 € pièce
Pour les réunions d’associations extérieures à la com-
mune, la mise à disposition de la salle sans vaisselle ni 
cuisine est de 40 €. Pour les inhumations, la mise à dis-
position de la salle s’élève à 50 € pour les sassetotais.

LA SALLE DES DEUX CHÊNES
Contenance 120 personnes si buffet
Contenance 180 personnes si repas seul

 Commune Hors commune
  1 journée 310 € 410 €
  2 jours 360 € 465 €
  3 jours* 460 € 575 €

*la location sur 3 jours consécutifs se fera sous réserve

  Vin d’honneur 155 € 205 €
  Réunion d’association  51 €
  (sans vaisselle ni cuisine)

Location du couvert par personne : 1 €
Bris de vaisselle ou perte de couvert : 2,05 €
Caution à la remise des clefs : 200 €
Pour les réunions des associations extérieures à la 
commune, la mise à disposition de la salle sans vais-
selle ni cuisine est de 51 €.
Gratuité de la salle pour un anniversaire des enfants de la 
commune de Sassetot le Mauconduit entre 18 et 20 ans.

RESTAURATION SCOLAIRE

Suite à un appel d’offre, nous avons reconduit le 
contrat nous liant à notre prestataire de restauration 
scolaire Isidore domicilié à Barentin. Afin de lutter 
contre le gaspillage alimentaire, nous avons opté 
pour la composition suivante des menus : entrée ou 
laitage / plat+garniture / dessert. Les repas s’effec-
tuent toujours en deux services ; l’un pour les mater-
nels et l’autre pour les primaires. Il y a deux compo-
santes bio par semaine.

TARIF DES REPAS

 TARIF A (enfants)  3,10 €
 TARIF B (enseignants)  5,15 €
 TARIF C (enseignants)  3,85 €

La réservation des repas s’effectue par l’intermé-
diaire d’une fiche hebdomadaire ou mensuelle. Le 
règlement des repas est à adresser à la trésorerie de 
Fécamp à réception de facture. Toute demande 
de repas doit être faite au plus tard le matin avant 
10h00. Les repas pris à la cantine et non réservés 
sont facturés 6,00 € le repas.

GARDERIE SCOLAIRE

La commune met à la disposition des parents une 
garderie animée par Julie et Sandrine, le matin de 
7h30 à 8h35 et les après-midi de 16h30 à 18h30. 
Les enfants s’y retrouvent autour de nombreuses 
activités ludiques. L’inscription se fait sur place et le 
règlement directement à la trésorerie de Fécamp.

3 TARIFS :

TARIF A : 5,00 €
pour la semaine pour les enfants fréquentant la 

garderie tous les jours

TARIF B : 1,50 €
par demi-journée

pour les fréquentations occasionnelles

En collaboration avec l’Agglomération Fé-
camp Caux Littoral et le Département de Seine
Maritime, les enfants qui le désirent sont accueillis 
gratuitement pour l’activité Ludisport chaque jeudi 
de 17h15 à 18h15.

CIMETIÈRE

TARIFS

     Concession au Cimetière
     Surface 2m x 1,40m 50 ans  235 €
           30 ans  183 €
     Columbarium           30 ans  526 €
     Droit d’Inscription    189 €
     Cavurne    50 ans  300 €
     Cavurne    30 ans  210 €

Renouvellement de concession
Le concessionnaire ou ses ayants droit disposent 

-
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Au service des habitants de la commune de Sassetot le Mauconduit

La mairie de Sassetot le Mauconduit se rapproche de ses 
habitants grâce à l’application mobile Panneau Pocket. 

Ce système très simple et efficace prévient instantané-
ment les habitants à chaque alerte et informations de 
la Mairie, par une notification et un panneau d’alerte et 
d’information sur les smartphones et les tablettes. 

Panneau Pocket renforce la communication et le lien 
social dans la commune.

Alertes et arrêtés de la préfecture, alertes météo, cou-
pures réseau, travaux, conseil municipaux, évènements 
de la vie quotidienne et manifestations ... depuis chez 
eux ou en déplacement, au travail ou en congés, les ha-
bitants restent connectés à l’actualité de leur commune, 
mais aussi des communes voisines et de leurs lieux de 
fréquentation favoris. 

Panneau Pocket regroupe sur une seule et unique ap-
plication les entités qui font partie de l’écosystème de 
l’administré. Ainsi, les citoyens mettent en favoris les com-
munes, écoles, intercommunalités, associations et comi-

tés des fêtes qui l’intéressent et sont tenus informés en 
temps réel par le biais d’une seule interface. 

Une application simple et engagée 100% Française 

Depuis 2017, l’application est utilisée par plus de 3700 
communes, écoles, associations ... et 53 lntercommuna-
lités. 

Accessible à tous les français et en téléchargement gra-
tuit, l’application ne nécessite ni création de compte ni 
aucunes autres données personnelles du citoyen. Sans 
publicité, quelques secondes suffisent pour installer Pan-
neau Pocket sur son smartphone et mettre en favoris une 
ou plusieurs communes. Panneau Pocket est également 
disponible depuis un ordinateur sur le site www.app.pan-
neaupocket.com , afin d’être accessible par et  pour tous.

Désormais, informations et alertes 

sont toujours à portée de mains 

dans votre poche.
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 2016 ...............................................2017 ....................................

Effondrement impasse du château .............................................................................................................................................................................................................................................................................

Réhabilitation : plage des Petites Dalles .............................................................................................................................. 665 € .................................................................................................................

Voirie .......................................................................................................................................................................................................................99 967 € ..........................................125 192 € ........................................

Panneaux de rues (+ potelets)  ..........................................................................................................................................................................................................................................................................................

Salle communale : chauffe eau ......................................................................................................................................................................................................................................................................................

Ecole : bâtiment ..........................................................................................................................................................................................1 509 € ..............................................10 017 € ........................................

Matériel informatique ............................................................................................................................................................................................................................................................746 € ........................................

Aménagement agence postale : Travaux électricité  ...........................................................................................................................................................2 851 € ........................................

Agence postale : matériel .....................................................................................................................................................................................  .................................................1 894 € ........................................

Mairie : informatique ...............................................................................................................................................................................1 398 € .......................................................835 € ........................................

Mairie : matériel de bureau  ..................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Acquisition boucherie .....................................................................................................................................................................................................................................................2 040 € ........................................

Chapelle : restauration, Joints, étude des abords, aménagement des abords ..........7 160 €  ...............................................6 125 €  ......................................

Eglise ..........................................................................................................................................................................................................................1 266 € ..............................................23 000 € ........................................

Radiateurs logement au dessus de la bibliothèque .................................................................................................................................................................................................................................

OTI ........................................................................................................................................................................................................................................................................................................22 545 €  ......................................

Colubarium ........................................................................................................................................................................................................2 520 € ...............................................  4 200 €  ......................................

Chapiteaux, bancs et tables ...............................................................................................................................................................................  .................................................................................................................

Site Internet ..................................................................................................................................................................................................................................................................................6 629 € ........................................

Tennis  .................................................................................................................................................................................................................................................................................................9 180 € ........................................

Aire de jeux .....................................................................................................................................................................................................30 106 €  ...............................................................................................................

Vélo itinérance ...............................................................................................................................................................................................................................................................................................  ........................................

Acquisition KANGOO ........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Acquisition tracteur tondeuse ...............................................................................................................................................................................................................................................................................................

Agrandissement Résidence les Pâquerettes (étude) ..............................................................................................................................................................................................................................

Bornes incendie .....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

EP rue de la Mairie ............................................................................................................................................................................................................  .................................................................................................................

EP Route de Grandes Dalles ...................................................................................................................................................................................................................................................................................................

EP Criquemanville ...............................................................................................................................................................................................................................................................1 908 €  ......................................

EP rue Elisabeth d’Autriche .......................................................................................................................................................................................................................................................................................................

EP Rue Abbé Lemaitre / André FIQUET ........................................................................................................................................................................................................................................................................

EP PRISES GUIRLANCES ....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Mise en sécurité maisons : route de Grandes Dalles ...............................................................................................................................................................................................................................

Mise en sécurité maisons : rue du Docteur Barbé .......................................................................................................................................................................................................................................

Total ................................................................................................................................................144 590 € ........................244 967 € ............................

  ........................................................................................................

Taxe d’habitation ..................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Taxe Foncière sur le Bâti ...............................................................................................................................................................................................................................................................................................................
Taxe Foncière sur le Non Bâti ...............................................................................................................................................................................  .................................................................................................................

DÉPENSES
Charges générales .........................................................242 812 €

Charges de personnel (salaires + charges)...465 432 €

Reversement de fiscalité ..............................................25 225 €

Dotations aux amortissements ...............................29 164 €

Indemnités, subventions, participations .....83 900 €

Charges financières (intérêts des emprunts) ... 8 675 €

Charges exceptionnelles ................................................ 1 500 €

Virement section d’investissement .................100 000 €

TOTAL  ................................................................956 708 €

FO
N

C
TI

O
N

N
EM

EN
T

RECETTES
Résultat reporté ..................................................................133 392 €

Atténuation de charges (remboursements) ............621 €

Produits de gestion .............................................................34 500 €

Impôts et taxes ....................................................................487 222 €

Dotations, subventions, participations ......230 810 €

Autres produits de gestion 
(loyers, redevances, concours) ............................ 53 852 €
Produits financiers ...............................................................................5 €

Produits exceptionnels ....................................................16 306 €

TOTAL  ................................................................956 708 €
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..........................................2018 ................................................2019 ..........................................2020 ..............................................2021 ...............................................

............................................................................................................................................................................................................................................................................5 082 € ....................................................5 082 €

........................................................................................................................1 567 € .................................................1 567 €  ....................................................................................................................3 799,33 €

......................................155 721 € ...........................................129 247 € .............................................32 707 €  .........................................117 349 € ....................................660 183,50 €

............................................. 8 281 € .........................................................................................................................................................................................................................................................................8 281,34 €

...................................................................................................................................................................................................... 670 € ............................................................................................................................669,60 €

........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................... 11 526,12 €

............................................................................................................................................................................................................................................................................2 247 € .................................................745,80 €

...............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................2 851,37 €

...............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................1 893,73 €

...................................................221 € .........................................................................  ............................................................................................................................2 588 € ...........................................5 041,41 €

........................................................................................................................7 986 € ...............................................................................................................................................................................................7 986,07 €

..........................................78 817 € ...............................................11 936 € ..........................................174 574 € ...............................................11 404 € ....................................278 770,84 €

............................................. 2 916 € ..................................................6 399 € .............................................88 375 € ...............................................22 148 € ....................................133 123,28 €

........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................... 24 266,00 €

......................................................................................................................  2 149 €  .................................................................................................................................................  .........................................2 149,32 €

............................................ 9 963 € .........................................................................   .................................................................................................................................................  ..................................... 32 508,96 €

............................................ 5 970 € ........................................................294 € ........................................................................................................................................................................................... 12 984,43 €

........................................................................................................................1 511 € ...............................................................................................................................................................................................1 511,16 €

...............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................6 628,80 €

..................................................................... ...........................................................................................................................................................................................................................................................................9180,00 €

........................................................................................................................3 670 € ........................................................................................................................................................................................... 33 775,17 €

........................................ 23 855 €  .................................................................................................................................................................................................................................................................... 23 855,26 €

.................................... 3 950,00 € .........................................................................................................................................................................................................................................................................3 950,00 €

..................................................................... ...............................................27 500 € ........................................................................................................................................................................................... 27 500,00 €

............................................ 1 457 € ...............................................18 800 € ........................................................................................................................................................................................... 20 256,56 €

........................................................................................................................3 499 € ...............................................  1 170 €  .................................................2 899 € ...........................................4 668,60 €

.................................................................................................................................................................................................2 319 € ......................................................................................................................2 319,48 €

.............................................................................................................................................................................................40 435 € ............................................................................................................................40 435 €

........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................1 908 €

.....................................................................................................................24 464 € .....................................................................................................................................................................................................24 464 €

.....................................................................................................................15 613 € ............................................................................................................................1 980 € ....................................... 15 612,52 €

...............................................................................................................................................    ....................................................................    ...............................................1 580 € ....................................................1 580 €

............................................. 1 380 € ..................................................................................................................................................    ......................................................................  .........................................1 380,00 €

............................................. 5 256 € .............................................................................................................................................................................................................................  .........................................5 256,00 €

...................... 269 983 € ......................... 254 635 € ........................ 341 817 € ......................... 167 277 € ..............1 414 563,51 €

..........................................2017 ...............................................2018 ..............................................2019 ...........................................2020 ...............................................2021
................................................ 8,64 % .....................................................8,64 % ....................................................8,64 % ..................................................... 8,64 % ...........................................................................

.............................................17,45 % ................................................. 17,45 % ................................................17,45 % ..................................................17,45 % ................................................... 43,67 %

.............................................37,56 % ................................................. 37,56 % ................................................37,56 % ..................................................37,56 % ................................................... 38,31 %

IN
V

ES
TI

SS
EM

EN
T

DÉPENSES
Remboursement d’emprunts en capital .......39 409 €

Opérations patrimoniales ........................................188 205 €

Immobilisations incorporelles .................................... 6 000 €

Immobilisations corporelles ..................................283 260 €

Immobilisations en cours .............................................20 400 €

Subventions d’équipement versées ..................... 8 200 €

TOTAL .................................................................545 474 €

RECETTES
Solde d’exécution .................................................................70 407 €

Versement de la section de fonctionnement ...100 000 €

Opérations de transfert entre sections..........29 164 €

Opérations patrimoniales ........................................188 205 €

Dotations et Fonds de TVA ...........................................50 247 €

Dépôts et cautionnements reçus  ................................500 €

Subventions d’investissement ..................................... 7 393 €

Emprunts et dettes assimilés ....................................99 558 €

TOTAL .................................................................545 474 €
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Cette association a pour but la protection du site des 
Petites-Dalles, et notamment : 
• La préservation de cette station balnéaire, de sa plage, 
de son vallon boisé, de ses falaises, de son estran, de ses 
abords à terre et de leur prolongement en mer, visible 
de la plage et du haut des falaises qui l’entourent dans 
la limite des eaux territoriales, et portant sur : 
• le patrimoine architectural, 
• l’environnement naturel, 
• la flore et la faune terrestres, 
• la flore et les faunes marines,
• et plus généralement toute action, aux Petites Dalles 
et dans ses abords terrestres ou maritimes, de nature 
à préserver le cadre du site, la qualité de vie, à amé-
liorer la sécurité et la prévention des risques d’accident 
et de pollution.

L’année 2021 a encore été perturbée par la pandé-
mie mais a pu se dérouler presque normalement en 
respectant les contraintes sanitaires.
La concertation avec les maires et les conseils muni-
cipaux de Saint Martin aux Buneaux et Sassetot le 
Mauconduit, s’est concrétisée en 2021 par une impli-
cation de notre association et du SIPD dans le suivi du 
chantier d’enfouissement des réseaux.
En effet nous avons participé aux réunions de chantier 
avec les représentants des mairies, ceux de la Commu-
nauté de communes d’Albâtre, ceux du Syndicat d’Ener-
gie de Seine Maritime et un représentant de l’entreprise 
Garczynski & Traploir en charge des travaux ; nous avons 
fait plusieurs envois de mails pour prévenir les propriétaires 
dont les maisons allaient être impactées de façon à leur 
permettre de trouver la meilleure solution concrète aux 
problèmes de branchement et d’accessibilité.
Au vu des échanges fructueux et très constructifs et qui 
ont paru très utiles, nous continuerons donc à vous tenir 
informés de l’avancement de ce chantier, mais aussi 
des nouvelles tranches de travaux qui se dérouleront 
en 2022 ou qui seront initialisés pour plus tard.

Ceux qui sont venus aux Dalles au courant des mois 
d’octobre et de novembre ont sans doute pu voir 
des panneaux jaunes qui annonçaient une enquête 
publique qui débute sur le sujet du « bassin versant », 
preuve que ce dossier est en mouvement, on vous tien-
dra au courant de son avancement au cours de l’année 
2022 et des suivantes.  On peut espérer qu’une solution 
soit enfin trouvée au problème récurrent des inondations 
qui perturbent régulièrement la vie aux Petites Dalles.
Quant à la plage, espérons qu’une solution puisse 
être trouvée pour le problème d’accessibilité des plus 
anciens d’entre nous, certaines plages du nord du 
département ayant expérimenté des dispositifs qui 
méritent d’être regardés et évalués.

Après les tempêtes multiples qui ont montré la fragilité 
extrême de la plage et des digues, l’installation du Syndi-

cat Mixte du Littoral de la Seine-Maritime, dont le Président 
est Alain Bazille, représente une première étape dans une 
gestion collective du littoral de la Côte d’Albâtre. 
En effet les collectivités membres ont pris en considé-
ration plusieurs éléments majeurs : 
Assurer la continuité des missions portées actuellement 
par le Département et optimiser les moyens d’ingé-
nierie à l’échelle du littoral ; 
Assurer la coordination des opérations et promouvoir 
une stratégie commune d’intervention sur la façade 
maritime en cohérence avec l’ensemble des acteurs 
tels que les ports ou le conservatoire du littoral ; 
Répondre aux besoins de connaissances qui sont 
encore trop partielles en matière de recul du trait de 
côte, de courantologie, de fonctionnalité de nos éco-
systèmes ou de biodiversité littorale. 
La principale mission du syndicat sera ainsi d’accom-
pagner les acteurs locaux dans un équilibre à construire 
entre protection et adaptation au changement clima-
tique dans une logique d’aménagements plus résilients. 

Là encore nous souhaitons recueillir toutes les informa-
tions qui peuvent nous être utiles pour notre hameau.
Un autre dossier important concerne les habitants du 
hameau dépendant de la commune de Sassetot, 
c’est le surcoût exorbitant des ordures ménagères. Une 
lettre à Mr le Préfet a été envoyée mais est restée pour 
le moment sans réponse. Les investigations sur ce sujet 
seront bien évidemment poursuivies.

Sur un plan général, l’association lutte toujours et encore 
contre le projet titanesque d’éoliennes en mer de Fécamp, 
qui seront largement visibles juste en face de nos plages 
de la côte d’Albâtre, d’Etretat à Veulettes, devant nos 
falaises dont vous appréciez le caractère unique.
Ce projet, situé dans la zone des 12 miles de la côte 
qui est la zone de pêche maîtrisée par les règlements 
que s’impose la France pour sauvegarder la ressource 
halieutique, est totalement inutile pour lutter contre le 
réchauffement climatique mais, par contre, va avoir 
des conséquences néfastes sur l’outil de travail des 
pêcheurs de Fécamp qui n’avaient pas besoin de 
cela en plus du Brexit ! Le procès, actuellement en 
cours devant le Conseil d’Etat, devrait trouver une issue, 
que nous espérons favorable, vers le début de l’année 
2022. A suivre !
Néanmoins, espérons que l’année 2022 soit celle qui 
permettra à toutes et tous de reprendre une vie quasi 
normale dans des délais raisonnables. 

Si vous avez des remarques, des suggestions, des cri-
tiques… constructives bien sûr, n’hésitez pas à nous 
contacter, nous sommes à votre écoute !!

M
Association de Protection du Site des Petites Dalles
2, rue Joseph Heuzé - 76540 Les petites Dalles
www.petites-dalles-association-de-protection.org
et sur facebook : protegerlespelitesdalles



1111

LES ASSOCIATIONSBULLETIN MUNICIPAL  - n° 46 - janvier 2022

Après Mer Vérité, nous 
nous apprêtons à entamer 
l’autre volet de ce diptyque 
avec Terre Vérité.
Cette fois-ci Corpus en collaboration avec les Magi-
ciens de la nuit vont à la rencontre de ceux qui tra-
vaillent la Terre !

Avec la création de « Mer vérité » la compagnie et les 
habitants qui y participaient ont plongé dans l’univers 
des terre-neuvas. Après plusieurs reports liés à la crise 
sanitaire, c’est en Juillet que nous avons enfin pu jouer 
le spectacle à Tapovan.
 
1500 spectateurs ont partagé avec nous ce moment 
de retrouvaille et de fête autour de la création. 
C’est désormais à ceux qui travaillent la terre que ce 
projet s’intéresse.Fabrice Macaux travaille ici encore 
avec ce souci de vraisemblance qui l’anime (il est 
metteur en scène mais aussi documentariste, son 
dernier film « aux pieds de la gloire » est visible sur la 
plate-forme Youtube d’Arte et très bientôt sur Netflix.) 
Dans le processus d’écriture d’une pièce de théâtre, 
cette influence est donc présente et motrice, l’écoute 
du réel est essentielle.

Comme ailleurs, dans le pays de Caux, la société 
est depuis quelques années dans un questionne-
ment profond du modèle de productivité des terres 
agricoles. Les consommateurs veulent savoir d’où 
proviennent et comment sont cultivées les produits 
qu’ils achètent, quand pour d’autres consommateurs, 
ces questions-là ne se posent pas. 

A l’image de cette société en frottement, les agricul-
teurs sont en premier lieu concernés puisqu’il s’agit de 
leurs pratiques.

Le groupe d’acteurs, de constructeurs de décors, de 
manipulateurs, tous habitants du pays de Caux iront 
à la rencontre des agriculteurs, voisins, amis, connais-
sances, familles ou inconnus qui vivent depuis peu ou 
depuis des générations de la terre.

Nous irons à la rencontre d’agriculteurs et d’agricul-
trices à la tête d’exploitations de culture intensive. 
Nous nous intéresserons à ces travailleurs de la terre 
et aux pressions qu’ils connaissent.  Nous serons à leur 
écoute pour comprendre comment ils fonctionnent ? 
Arrivent-ils à en vivre ? Quelle question se pose-t-il pour 
leur avenir et pour celle de leur profession ?

Nous parlerons aussi avec ceux qui ont pris la décision 
de changer de modèle basculant vers une production 
de terres en bio ou raisonnée. Nous nous intéresserons 
aux répercussions de cette évolution dans leur métier 
et dans leur vie personnelle.

De ce temps important de rencontres, nous fabrique-
rons un livre, un recueil, trace écrite et photographique 
de ce voyage et vous présenterons une lecture mise 
en scène. 

Ce projet aura encore cette année Sassetot pour 
point d’ancrage. 
Nous travaillerons à la salle des deux chênes et espé-
rons pouvoir vous faire lecture des témoignages 
rassemblés et mis en espace au mois de juillet 2022.

M
Informations, témoignages, envie de participer ? 
Appelez nous au : 06 60 66 08 14 
ou par mail : corpus.productions.asso@gmail.com
site internet : https://corpusprod.net
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Cette année 2021 nous aura été plus favorable sur le 
plan sanitaire que la précédente… 

Mis à part le défilé aux lampions et le diner maque-
reaux que nous n’avons pas programmés du fait d’une 
situation encore compliquée suite à la crise du Covid, 
la totalité de nos manifestations ont pu se dérouler, 
avec des logistiques adaptées pour certaines.

Ainsi les visites du hameau, les journées de décou-
verte de la grotte, la dizaine d’activités dédiées aux 
enfants, sans oublier le traditionnel apéritif de fin de 
saison…ont rassemblé un grand nombre d’enfants et 
d’adultes, dans une ambiance familiale et joyeuse ! 
Ajoutons à cela un grandiose feu d’artifice tiré depuis 
la plage et précédé d’une aubade de la batterie 
fanfare d’Angerville la Martel !

Seul bémol, une météo beaucoup moins chaleureuse 
que les années précédentes, avec un épisode plu-
vieux suffisamment dense, lors du très attendu vide 
grenier de juillet, pour décourager les plus endurcis… 
Dommage, car c’était bien parti avec 400 entrées 
enregistrées de 8 h à midi !

Cette année, grâce à l’Association Les Marmousets, 
nous avons pu offrir trois séances de marionnettes sur 
le terrain près de la chapelle. Les Trois Petits Cochons et 
la Petite Poule Rousse ont enchanté petits et grands… 

D’autres spectacles sont prévus l’année prochaine.

Enfin, voici une belle innovation quant à l’informa-
tion… En complément de la cabine de plage, de la 
bibliothèque et de notre livret annuel, nous disposons 
désormais d’un site Internet très convivial et mis à jour 
quotidiennement en été : sipetitesdalles.org. Le pro-
gramme 2022 de nos activités y est annoncé !

Nous adressons nos remerciements aux bénévoles, à 
nos fidèles annonceurs dans le livret, à nos généreux 
cotisants et aux communes pour leur soutien actif. Un 
beau maillage qui fait vivre notre hameau !

Toute notre équipe se joint à moi pour vous souhaiter 
une belle et heureuse année !

François Sanson, présidentM

Boucherie Cauchoise
BOUCHERIE CHARCUTERIE TRAITEUR

 21,  GRANDE RUE - SASSETOT LE MAUCONDUIT
02 35 27 41 72

boucher ie.cauchoise@ol lca. f r
COMMANDE

EN
LIGNE
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Les bureaux d’information de l’Office de tourisme 
proposent aux visiteurs de leur donner les meilleurs 
conseils pour réussir leur séjour, ainsi que des services 
aux cyclistes grâce au label Accueil Vélo, et des 
services numériques complets : accès Internet gra-
tuit, mise à disposition de tablette, chargement de 
brochures en pdf, application de visite. Au bureau de 
Fécamp, retrouvez aussi des consignes à bagages et 
un service billetterie pour réserver des sorties en mer. 
Un Point Info Mobile va à la rencontre des touristes sur 
tout le territoire de l’Agglomération de Fécamp, et 
dans les campings qui organisent des pots d’accueil.

Le bureau de Sassetot coordonne la reconduction 
du Labyrinthe des Dalles, derrière le chateau  ;

il ouvre en juillet et en août, accueillant sur 3 parcours 
renouvelés chaque année plus de 3000 visiteurs en famille 
souhaitant profiter ce cette activité ludique en plein-air.

 

M

Notre association créée en 2006 a pour vocation 
aux côtés de la commune de Sassetot de restaurer, 
entretenir et animer la chapelle des Petites-Dalles. 
Grâce à la volonté de la commune et des adhérents, 
les gros travaux ont pu être menés assurant ainsi la 
pérennité de la chapelle.

Pour nous tous et pour l’association en particulier, 
les deux dernières années ont été difficiles. Les pro-
jets annoncés n’ont pu être que tardivement mis en 
œuvre. D’abord le Covid dont nous espérons que vous 
et vos proches avez été épargnés, ensuite en mai 
2020, un arbre tombé d’une propriété voisine sur la 
sacristie l’a détruite totalement. La conjonction de ces 

deux éléments nous a conduits à annuler toutes les 
manifestations prévues à la chapelle pour l’été 2020 
et à reprendre progressivement nos activités en 2021 
avec un concert de piano à 4 mains du duo Andra-
nian et notre traditionnelle exposition de peinture.

Les travaux d’amélioration de l’écoulement des eaux 
et de rénovation du perron menés avec la commune 
ont pu être finalisés et la reconstruction de la sacristie 
devrait être terminée en décembre 2021.

Pour 2022 nous projetons d’animer la chapelle par un 
concert le 17 juillet, une exposition de peinture du 29 
juillet au 5 août, les artisans dallais les 6 et 7 août. Nous 
avons d’autres projets pour animer notre chapelle cet 
été, ils ne sont pas encore finalisés, mais vous pourrez 
en prendre connaissance sur notre site Internet :
- https://www.amisdelachapelle-petites-dallles.fr

Vous pouvez y trouver toutes les informations concer-
nant la chapelle. Notre page Facebook peut, elle 
aussi, être consultée.
Notre association est ouverte à tous n’hésitez pas 
à venir nous rejoindre

Le conseil d’administration vous souhaite une excel-
lente année 2022 !

L’office de Tourisme 
Intercommunal de Fécamp donne 
des conseils avisés aux touristes.

Site internet : www.amisdelachapelle-petites-dalles.fr
Facebook : Association des Amis de la Chapelle 
des Petites Dalles

M

Plus d’informations sur 
www.fecamptourisme.comM
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Mesdames, Messieurs, chers amis sportifs,

Notre présidence à la tête de l’AS Sassetot Théroulde-
ville dure depuis maintenant cinq ans. Cette année 
fut certainement la plus différente et bizarre de toutes 
les saisons. Une saison tronquée avec l’arrêt des com-
pétitions au 24 mars 2021. Du côté des performances, 
les 3 matchs avant l’arrêt nous ont laissé sur notre faim 
de résultats.

Une nouvelle saison a débuté  avec 140 licenciés et 
nous mettons tout en œuvre pour qu’elle se passe 
dans les meilleures conditions (sportives et sanitaires). 
Nous l’espérons de qualité et sous le signe du partage 
de notre passion commune pour le football. Nos 
manifestations telles que notre foire à tout ou notre 
soirée pourront et nous l’espérons sincèrement avoir 
lieu cette année.

Le football est un sport véhiculant des valeurs d’enga-
gement, de fair-play, de solidarité, de compétition, 
mais aussi de convivialité, et à l’AS Sassetot Théroul-
deville, avec nos joueurs/joueuses, nos dirigeants, nos 
bénévoles et nos sponsors nous souhaitons modeste-
ment fédérer autour de ces valeurs pour que le plaisir 
du jeu puisse continuer, pour les enfants qui débutent, 

pour ceux qui veulent se perfectionner, pour les entraî-
neurs bénévoles qui les accompagnent et pour les 
parents qui les suivent.

- Le respect envers les responsables, les entraîneurs, 
les joueurs et les arbitres, qu’ils soient de notre club ou 
qu’ils soient nos adversaires du jour
- L’engagement  de soi et pour son équipe
- La solidarité et la tolérance entre nous, qui est une 
force inestimable
- Le faire-play pour ne pas oublier que le football doit 
être avant tout un jeu
- La convivialité  pour le plaisir de partager

Nous profitons de cet article pour remercier celles 
et ceux qui font que le club existe : le bureau, les 
entraîneurs, les joueurs, les dirigeants, les parents 
accompagnateurs, les supporters et tous les béné-
voles, qui travaillent à la réussite de nos projets ainsi 
que les municipalités de Sassetot le Mauconduit et 
de Thérouldeville qui soutiennent notre démarche à 
tous niveaux.

Enfin, nous remercions tous nos fidèles sponsors et 
ceux qui dans l’ombre participent à l’achat de maté-
riels ou d’équipements. Nous espérons qu’ils soient 
toujours plus nombreux et présents à nos côtés car 
nous avons besoin d’eux pour le bon fonctionnement 
de notre association.

La force d’une association est de pouvoir compter sur 
l’ensemble de ses membres, avec les qualités et les 
défauts de chacun d’entre eux. Ainsi, nous invitons les 
joueurs/joueuses et les parents des joueurs qui ne sont 
pas encore partie prenante dans notre club, à venir 
nous rejoindre de temps en temps. Il ne s’agit pas 
d’être présent tous les week-ends mais de proposer 
vos services qui seront très appréciés le jour où les 
dirigeants auront besoin d’une aide supplémentaire. 
N’hésitez pas à nous contacter directement ou via 
notre page facebook si cela vous intéresse.

Crédit photos Tiffany Marchand
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Encore une triste année sur les terrains de tennis. 
Nous avons ouvert le court n°1 en juillet, afin de per-
mettre aux adhérents et aux vacanciers de passage 
dans notre village, de pouvoir pratiquer à nouveau 
leur sport, mais sans aucune cotisation, compte tenu 
des circonstances.

Les travaux du city stade, début août, nous ont 
contraints à en fermer l ’accès. En effet comme 
vous l’avez sans doute remarqué, le terrain n°2, en 
mauvais état, a servi de support à ce nouvel équi-
pement sportif.

La saison prochaine, l’Association reprendra les adhé-
sions comme par le passé pour la pratique du Tennis. 
Vous en serez informés, début avril, par voie de presse 
et informations municipales.

Dans cette attente, l’ensemble du Bureau vous adresse 
ses meilleurs vœux pour l’année 2022. Prenez bien 
soin de vous.

Contact : Patrick Vidal
06 60 87 94 66
patrickvidal76@orange.fr 

M

M

Que cette année 2022 apporte beaucoup de joies 
à tous, partenaires, supporters, joueurs, joueuses,
dirigeants, bénévoles.

A très bientôt sur les terrains.
Footballistiquement

Le président Laurent Sautreuil

Contact : Laurent Sautreuil
06 73 69 65 74
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M

20 ans déjà ? Qui se souvient de la première confé-
rence au château ? c’était le 31 Juillet 2001 : l’Abbaye 
de Fécamp par Louis Lagarde.

Dès l’inauguration de la salle des 2 chênes en 2005 
nous avons apprécié de nous y retrouver pour nos 
activités. Quel luxe après le Mille-Clubs !
SASdit compte plus de 230  adhérents aujourd’hui; 
nous en avons eu plus de 400 en 2019, avant la pan-
démie. Son rayonnement couvre largement l’agglo. 

Plus de 200 conférences avec une moyenne de 150  
spectateurs. Malheureusement les incertitudes liées à 
la crise sanitaire nous ont fait migrés vers la salle de Val-
mont depuis la rentrée de Septembre parce que ça 
n’est plus possible de faire les conférences à Sassetot.

Toujours plus d’activités pratiquées : yoga, gym dan-
sée, sophrologie, Feldenkrais, marche nordique, art 
floral, œnologie, toujours à des prix remarquables. 

Plus de 100 sorties en car, en voiture, à pied….en 
Normandie mais aussi à Paris.

Tant d’occasions et de preuves de rencontres, par-
tages, découvertes variées, enrichissantes, que l’on 
peut retrouver sur le site internet de SASdit.org.

Toujours des projets pour continuer, de la curiosité pour 
nous interroger, de la solidarité si appréciable. Vingt 
ans d’expérience et autant de fougue qu’auparavant. 
Et comme à chaque anniversaire : « Vive SASdit ! 
Longue vie, joie et réussite ».

La saison 2021 du Tennis Club Dallais s’est bien dérou-
lée malgré le temps incertain et la présence de la 
COVID 19.

De nombreux apéros musicaux ont été organisés pour 
remplacer nos traditionnelles soirées du club 

Le tournoi de tennis malgré une baisse de participa-
tion a connu un réel succès avec la présence chez les 
femmes de la numéro 20 et la numéro 60 françaises 
et chez les hommes d’un joueur classé -15.

Enfin la soirée du 14 août qui a réuni plus de 170 per-
sonnes s’est déroulée en plein air dans une ambiance 
de fête appréciée par tous.

Cordialement 

Alain Pfirter.

Site internet : www.sasdit.org
Tél. : 02 35 27 46 40
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La saison 2020-2021 a été marquée par le décès de 
notre président Monsieur Hubert Jouette qui a donné 
beaucoup de son temps pour notre association. Une 
assemblée générale extraordinaire a été convoquée 
le 17 juin 2021 pour pourvoir à son poste.

Le nouveau bureau est ainsi constitué :
Melle MARAGE Marie Françoise : Présidente,
Mme MAMET Marie Thérèse : Vice- Présidente,
Mme TALBOT Florence : Secrétaire
Mme VIDAL Annick : Secrétaire Adjointe
Mme TALBOT Marie Dominique : Trésorière
M. BARBAY Stéphane : Trésorier Adjoint.

L’Assemblée Générale Annuelle, quant à elle, s’est réunie 
le jeudi 23 septembre 2021 à 20 heures 15, salle des 2 
chênes à Sassetot le Mauconduit. Les comptes, le bud-
get prévisionnel et le rapport moral ont été approuvés.

Nous déplorons également la disparition toute récente 
de Madame Janine Jouette qui laisse un grand vide 
au sein de notre association. Nous adressons une 
pensée émue à sa famille.

La Présidente et les membres du Bureau vous sou-
haitent une Bonne et Heureuse Année 2022. 

Sassetot Détente et Loisirs débute sa treizieme sai-
son avec le renouvellement des adhésions de ses 
membres fidèles et motivés. Nous remercions Angé-
lique pour ses cours de Gym et Zumba où elle com-
munique à ses élèves son tonus et sa bonne humeur. 

La saison précédente a été quelque peu perturbée 
par la situation sanitaire. Les cours ont quand même pu 
avoir lieu en extérieur pendant les mois de juin et juillet.

Les cours ont repris jeudi 9 septembre 2021 dans 
la salle des deux chênes, avec mise en place des 
différentes consignes gouvernementales concernant 
l’épidémie de coronavirus. Les tarifs restent inchangés 
dans les deux disciplines.

Nous rappelons que pour les retardataires ou les indé-
cis, il est toujours possible de s’inscrire en cours d’année.

Les cours sont dispensés le jeudi soir à la Salle des 
2 chênes :
- de 18h30 à 19h30 pour la gym
- de 19h30 à 20h15 pour la zumba.

M

Pour tous renseignements complémentaires concernant les 
activités de Sassetot Détente et Loisirs, restent à votre écoute :
Melle Marage : 02 35 27 47 17
Mme Mamet : 02 35 27 45 06
Mme Talbot : 02 35 28 26 44

Rue B. Thélu
76640 Fauville-Cx
Tél. 02 35 97 73 55

Route de Bosville
76650 Cany

Tél. 02 35 97 73 55

3, place du Général Leclerc
76400 Fécamp

Tél. 02 35 28 97 15

Pompes funèbre - Marbrerie
A votre service 24h/24

Une expérience et un savoir-faire transmis
dans notre famille depuis 1890
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L’année 2021 a été du même acabit que l’année 2020. Impossi-
bilité de se réunir à cause de la COVID 19, jusqu’au 23 septembre 
2021 où nous avons pu nous retrouver dans le respect des gestes 
barrières.

2 adhérentes ne nous ont pas rejointes à cause de la pandémie.

Les retrouvailles ont été joyeuses. Il ne nous reste plus qu’à cher-
cher de nouvelles idées pour 2022. Nous nous retrouvons tous les 
jeudis après-midi à la salle des Glycines.

Notre exposition de 2020 a été annulée. Comme nous n’avons 
pas pu coudre toutes ensemble pendant cette période, nous ne 
pourrons pas faire d’exposition en 2022. Mais nous y travaillons 
d’arrache-pied pour les mois à venir.
Les adhérentes de Sassetot-Patch vous souhaite une bonne et 
heureuse année 2022.

Contact : Madeleine Cornu
Tél. : 06 25 30 54 88M

M Contact : Roger CORRUBLE, président
Mairie : 02 35 27 42 24

Les activités au cours de l’année 2020 ont été suspen-
dues à cause des restrictions sanitaires. En compensa-
tion des bons d’achat ont été distribués aux adhérents 
pour Noël 2020.
Après plus de 18 mois de covid, le club du Sourire 
a repris un peu d’activité. En juin dernier nous avons 
effectué une sortie au Hanouard, le repas au Cham-
pêtre a été très apprécié des 46 adhérents. En sep-
tembre, dès que la salle fut accessible, nous avons 
repris les réunions mensuelles jusqu’à la fin de l’année. 
En novembre nous avons prévu un spectacle à la salle 
de Cany avec Interclubs pour assister à la pièce de 
théâtre « la cuisine au beurre » de Yannick Dumont.

Bonne année 2022.

7, grande rue
76540 SASSETOT LE MAUCONDUIT

Tél. 02 35 27 38 64

358, rue de la mer 
76740 Saint-Aubin-sur- mer

Tél. 02 76 21 09 04

demeurescotesdalbatre@gmail.com
www.demeures-cotesdalbatre.fr
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Les séances de dessin et de peinture à la Petite 
Académie ont été bien perturbées en 2020/2021 
pour des raisons que nous connaissons et subis-
sons tous depuis prés de deux ans...

Au mois de juin dernier, nous avons pu tous nous 
réunir à nouveau plusieurs fois pour dessiner et 
peindre. Chacun a semblé plus motivé que ja-
mais et nous avons eu tous grand plaisir à nous 
retrouver. 

Pour ne pas déroger à nos habitudes nous avons 
fait notre assemblée générale, le 22 juillet, que 
nous avons clôturé par notre traditionnel repas 
de fin d’année. 

Les cours ont pu reprendre normalement le 7 
octobre dernier de 15h à 17h. Maud anime nos 
séances un jeudi sur deux et les autres jeudis sont 
consacrés aux ateliers libres. 

Pour tous renseignements, merci de bien vouloir 
contacter la mairie.

Tous les membres de la Petite Académie vous 
présentent leurs meilleurs vœux de bonheur et 
de partages artistiques pour 2022 !

Artistiquement votre.
La Présidente 
Christine SCARANO-BLET

Inscriptions et renseignements 
auprès de la Présidente, 
Christine SCARANO 
au 02 35 10 73 80

M
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2021, une drôle d’année 
pour la maison de retraite !

Les médias ont diffusé toute l’année 2020, les pro-
blèmes que rencontraient nos établissements dans 
le cadre de l’épidémie mondiale.

Nous pouvons être satisfaits car la crise sanitaire a eu 
peu d’impact sur nos résidents.

Dés fin janvier nous avons lancé notre première cam-
pagne de vaccination, en mars la deuxième et fin 
septembre la troisième . Les résidents ont plutôt ap-
précié ces moments car nous organisions à chaque 
fois un spectacle avec un gâteau maison.
La Pandémie ne nous a pas empêché d’avoir de 
nombreuses animations et des sorties. Une nouvelle 
terrasse permet aussi de profiter du bon air et du so-
leil quand il est là !

Nous avons aussi accueilli les enfants de l’école 
de Theuville aux Maillots pour un bel échange inter 
génération.

Les habitants de l’établissement ont aussi pu préparer 
des repas dont le but est de retrouver les gestes qui 
ont fait le quotidien.

Cette année nous sommes aussi contents que l’asso-
ciation « Mont et Merveille » loue notre maison en face 
de l’établissement pour sa Maison d’Accueil Maternel.
Les maisons de la nouvelle Résidence Service « Le 
Clos de Sissi » sont aujourd’hui, toutes louées. Nous 
espérons que la fin de l’épidémie va nous permettre 
d’accueillir ces nouveaux résidents pour profiter de 
l’animation quotidienne des Pâquerettes.

FR3 Normandie est venu deux fois pour réaliser des 
interviews. A croire que notre réputation gagne toute 
la Normandie !

Nous avons également initié une campagne de 
plantation d’arbres dont le but est d’oxygéner les 
générations à venir. Une petite forêt sera plantée 
dans dix ans !

Nous rappelons que les habitants du territoire sont prio-
ritaires pour venir aux Pâquerettes. (02 35 27 44 84)

E.H.P.A.D. Les Pâquerettes
4, rue du Moulin
76540 Sassetot le Mauconduit
Pour tout renseignement 
Tél. : 02 35 27 44 84

M

CHRISTIAN BARBARAY
AXA Assurances et Placements 

Gestion de patrimoine 
AXA Banque 

2 rue Jules Crochemore - 76540 Valmont  
Tél : 02 35 29 82 81 - Fax : 02 35 29 30 95

E-mail : agence2.barbaray@axa.fr
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Toute l’équipe pédagogique de l’école de Mar-
tainville vous souhaite une bonne et une heureuse 
année 2022 !

Pour cette rentrée 2021-2022, nous avons constaté 
un effectif en évolution puisque 110 élèves sont sco-
larisés de la petite section au CM2. Une demande 
d’ouverture de classe a été renouvelée cette année 
mais a, à nouveau, été refusée.

L’équipe enseignante est  modifiée par rapport à l’an 
passé puisque Mme Mignot enseigne désormais au 
Havre et Mme Barthélémy  est maintenant retraitée .
Madame Antille, enseignante des PS/MS assistée de 
Mme Ebran, a été nommée directrice pour cette 
année scolaire. 

Monsieur Levaillant, secondé par Mmes Bruneau, 
Canchel et Malandain mène la Classe très chargée 
des GS/CP.

Mme Delahaye a choisi cette année d’enseigner aux 
CE1-CE2 et  Mr Guénot aux CM1-CM2. 

Les enfants tout en travaillant assidûment bénéficient 
de nombreuses activités et de sorties tout au long 
de l’année. L’an passé, en raison du contexte sani-
taire, beaucoup de sorties ont été annulées. L’école 
était inscrite au dispositif Ecole et Cinéma avec trois 
sorties cinématographiques mais une seule sortie a 
pu être réalisée.

Par ailleurs, seules les classes de CE1/CE2 et CM1/
CM2 ont pu bénéficier d’un spectacle de théâtre.

Les CM1/CM2 devaient partir en classe-découverte 
à Gouville sur Mer au mois d’avril, mais cette sortie a 
été annulée en raison de la crise sanitaire.

Contrairement à l’année précédente, la sortie sco-
laire de fin d’année a bien eu lieu. Toute l’école s’est 
rendue au parc « rêve de bisons » à Muchedent près 
de Dieppe. Cette sortie scolaire a énormément été 
appréciée de tous. Nous espérons pouvoir effectuer 
de belles sorties pour cette nouvelle année avec 
l’amélioration du contexte sanitaire.

École de Martainville
2, Grande Rue
76540 Sassetot le Mauconduit
Tél. : 02 35 28 35 82
Courriel : 0762999x@ac-rouen.fr

M

Nous remercions vivement toutes les familles qui 
s’impliquent dans la vie de l’école et qui permettent 
ainsi le financement de sorties pour leurs enfants.
Enfin, les enseignants tiennent à remercier le per-
sonnel communal pour son efficacité, les personnes 
investies de près ou de loin au service des élèves 
et la municipalité pour son engagement constant 
envers l’école. 

335 Route de Criquemanville - 76540 SASSETOT LE MAUCONDUIT

GÎTE RURAL
DE CRIQUEMANVILLE

M. et Mme Savatier

Réservation : 02 35 60 73 34

Gîte de France 3 Épis
à 2 minutes de la mer
8 personnes - 4 chambres - 150m2

À la semaine, au week-end, toute l’année
Clos normand indépendant sur 1 ha
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L’année 2021 a été comme 
la précédente, bouleversée 
par les conditions sanitaires.

La bibliothèque a donc du adapter et développer son 
offre. Les lecteurs ont vu apparaître des expositions et 
ont pu découvrir les œuvres de :
- Gysin Broukwen, Jacky Gouley, Véronique Lauprêtre, 
Christine Scarano-Blet, Marjolaine Biamonti, Isabelle 
Pulby et Migas Chelsky, Veul’images et  Anne Guerrant. 

Nous remercions chaleureusement ces artistes.

Si à votre tour, vous souhaitez exposer vos talents en 2022, 
n’hésitez pas à prendre contact avec la bibliothèque.

A défaut de pouvoir se réunir en nombre à l’intérieur 
et afin de redonner le sourire aux sassetotais, plusieurs 
actions hors les murs ont vu le jour.

M

Afin de connaître l’actualité de la bibliothèque 
pensez à nous suivre sur facebook et instagram 
Bibliothèque de Sassetot le Mauconduit
52 Grande Rue
Tél : 02 35 27 27 83
Mail : biblio.sassetot@orange.fr

Au printemps : « Sassetot enfile une p’tite laine »,
« Ne tombez pas dans l’panneau ».

Cet été , les promeneurs ont pu découvrir l’installation 
Entrez dehors...

Des artistes sont d’ailleurs passé par là...
De nouveaux projets sont prévus pour l’année 2022 que 
nous espérons paisible.

Des animations autour du jeu :
Avec la création d’un espace ludothèque, emprunt et 
jeu sur place.
Durant plusieurs mois, une offre de jeux vidéos « Start 
and play » sera proposée à la bibliothèque mais aussi 
de nouvelles installations d’Art de rue...

Un grand merci aux bénévoles qui contribuent largement 
au bon fonctionnement de la structure. N’hésitez pas 
à rejoindre l’équipe et assurer les permanences, participer 
aux animations et vous investir dans la vie du village.

L’inscription et le prêt sont gratuits, nous vous proposons 
une offre littéraire et des médias récents.
Des ressources numériques sont aussi à votre disposition.

Très belle année 2022 à tous.

Merci une nouvelle fois à nos fidèles tricoteuses 
pour leur implication et leur talent.
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Chers amis,

En cette période de vœux, 
je vous transmets ce beau texte, 
vous assurant de ma très 
fraternelle et fidèle amitié ; 
toujours heureux de vous 
rencontrer au fil des jours.
 Père Marc PREVEL

Horaires secrétariat :

- Lundi et jeudi de 13h30 à 16h00

- Mardi et vendredi de 9h00 à 12h00

- Mercredi de 13h00 à 16h30

Accueil téléphonique

-  Au numéro que vous trouverez sur le répondeur 

de la Paroisse

- Tél. Paroisse : 02 35 29 81 38

- Mail Paroisse : paroisse.stbenoit@wanadoo.fr

- Permanence tous les samedis de 10h00 à 12h00

Messes en semaine :

-  Tous les mardis à 9h30 dans nos différents villages 

(lieu sur le site de la Paroisse ou dans les journaux)

Messes dominicales :

-  Tous les samedis à 18h00 à Valmont 

sauf juin, juillet et août à 18h30

-  Tous les dimanches à 10h30 à Sassetot-le-Mauconduit 

(du 7 novembre 2021 au 24 avril 2022 inclus)

-  Tous les dimanches à 10h30 à St Pierre-en-Port 

(du 1er mai 2022 au 1er novembre 2022 inclus)

Que Noël vous soit…

Que Noël vous soit une espérance
Solidement accrochée
Dans l’épaisseur de vos nuits.

Que Noël vous soit une musique
Résonnant joyeusement
Dans la banale répétition de vos jours !

Que Noël vous soit une paix
Délicatement posée
Dans le creux de vos mains !

Et lorsque votre existence passera
Par les rudes chemins qui écorchent,
Que l’Enfant de Noël
Pose en vous sa fidèle tendresse.

LE DRAKKAR CAFÉ
BAR - TABAC
JEUX - LOTO

Ouvert
de 8h00 à 19h00

Fermé le mercredi 

SASSETOT LE MAUCONDUIT
02 35 29 72 51

 

AGENCE PAYS DE CAUX 
HAMEAU DE TOUFFRAINVILLE 

CD 105 - 76450 BOSVILLE 
Tél. : 02 35 57 01 42 
Fax : 02 35 57 02 41 

 
 

Chef de Secteur : G. LIOUST - Portable : 06 12 41 77 68 
 
 

Tous travaux publics et privés (enrobé, pavés, béton,…..) 
Devis gratuit 
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Le mot du Président
Le contexte sanitaire de l’été dernier a permis à cha-
cun d’entre nous de profiter de la plage et des activités 
nautiques en toute liberté.
Malgré une météo plutôt capricieuse, nous avons su 
apprécier, parfois, jusqu’à la tombée de la nuit, le 
bonheur de nous y retrouver.

Toutes nos prévisions de travaux ont été réalisées 
avant la saison.
- La construction d’une plate forme en galets

importante afin de mettre à l’abri des tempêtes, 
nos baladeuses qui permettent l’accès aux 
douches (financé à 30 % par le Département).

- La réhabilitation de notre poste de secours
(financé à 50 % par le Département).

- Nous avons avec les employés communaux,
remis en état une partie des ancrages de notre 
zone de baignade (matériel financé à 50 %
par le Département).

- Vous êtes de plus en plus nombreux à venir
à la plage en vélo, alors nous avons installé des 
range- vélos. Un grand à proximité de la cabine 
du régisseur et 2 petits non loin des sanitaires.

La surveillance de la plage est toujours assurée avec 
professionnalisme par les sapeurs pompiers. Les com-
munes sont dans l’obligation de les loger pendant la 
saison ; je remercie Pierre BAZIN qui s’est beaucoup 
impliqué afin de trouver une solution pérenne.

Je tiens à féliciter nos 2 régisseurs Edgar et Julien, ils 
ont réalisé 145 locations de kayaks et paddles et ils 
se sont montrés très disponibles pour faciliter la mise 
à l’eau des bateaux.

Je remercie également Mr BOUTROUX, notre agent 
d’entretien, qui chaque matin vient remettre de l’ordre 
sur la plage et dans nos sanitaires.

Pendant l’hiver, nous avons prévu de remplacer le 
moteur du treuil à bateaux (financé à 50 % par le 
Département).

D’autres investissements sont à l’étude comme le 
remplacement de nos douches, mais notre préoc-
cupation majeure, c’est l’accès à la mer qui est de 
plus en plus difficile du fait du manque de galets sur 
la partie centrale de la plage, nous travaillons sur le 
sujet, et j’espère que des solutions seront trouvées pour 
la saison prochaine.

Je remercie l’ensemble du personnel communal, tou-
jours aussi disponible, sans oublié Christine SCARANO, 
notre secrétaire du syndicat.

A l’aube de cette nouvelle année, je vous souhaite, à 
vous et vos proches, tous mes voeux de bonheur, de 
santé et de prospérité pour 2022.

Au plaisir de vous retrouver à la plage cet été….

Le budget 2021
Le budget 2020 s’équilibre en section de fonctionne-
ment en recettes et en dépenses à 41 995, 00 euros
et en section d’investissement en recettes et en dé-
penses à 12 964,00 euros.
Les recettes 2021 sont essentiellement constituées 
des participations financières des deux collectivités (la 
Commune de Sassetot le Mauconduit et la Commune 
de Saint Martin aux Buneaux), des redevances des 
emplacements de cabines, de la location du treuil à 
bateaux et du matériel nautique (paddles et kayaks).
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M

Le syndicat est en charge de l’exploitation de la 
plage, de l’entretien, des investissements.

La surveillance de la plage est assurée par des 
Maîtres nageurs sauveteur sous contrat tripartite avec 
le SDISS, la commune de Saint Martin aux Buneaux 
et celle de Sassetot le Mauconduit. Depuis trois ans 
les communes sont dans l’obligation d’assumer la 
charge financière relative aux frais d’hébergement 
des Maîtres nageurs sauveteurs.

Nous remercions le Président de la Communauté de 
Communes de la Côte d’Albâtre, qui chaque année 
accepte de prêter au syndicat des paddles et des 
kayaks pendant la saison estivale.

Réalisations 2021 :
-  Réhabilitation du poste de secours et modification 

de la zone de baignade pour un montant TTC de 
12 011.76 € financé par une subvention du Dépar-
tement de 5005,40 € et par les fonds propres du 
Syndicat pour un montant de 7 006,36 €

-   Construction d’une plateforme en galet afin d’instal-
ler un chemin de planche pour un montant TTC de 
7 555,20 € ; financé par une subvention du Dépar-
tement de 1 888,20 €

-   Installation de porte vélos pour un montant de 
1 222, 49 €

Comme chaque année, le Syndicat recrute pour la 
saison estivale, juillet et août deux régisseurs (privi-
légiant les jeunes de Sassetot le Mauconduit et de 
Saint Martin aux Buneaux) pour la location du treuil 
à bateau et les locations de matériel nautique ainsi 
qu’un agent d’entretien..

RAPPEL
L’accès sous les falaises est strictement interdit

Classement 2021 de la plage des Petites Dalles :

Catégorie A : eau d’excellente qualité.

Le Président, Philippe DUBOC et tous les membres 
du Comité syndical, vous présentent leurs meilleurs 
vœux pour l’année 2022.

Secrétariat du syndicat : tél. 02 35 27 42 24
syplageptedalles@orange.fr
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Conception-Réalisation-Maintenance
Installations Photovoltaïques

Eclairage Public
Illuminations

Réseaux électriques HT BT 
Z.A. Sainte-Marie-des-Champs – 593 Rue des Renards – B.P. 207 - 76196 YVETOT Cedex

Tel : 02 35 96 80 00 - gtyvetot@yvetot.g-t.fr

Malgré un été marqué par un temps mitigé, notre 
station des Petites Dalles est restée active et présente 
sur la plage. Comme l’an passé, nous avons réalisé 
des sorties d’entrainements hebdomadaires permet-
tant aux équipiers aguerris de transmettre leurs savoirs 
et compétences marines aux plus novices. D’autre 
part, nous devons souligner en cette année 2021 la 
prudence dont vous avez fait preuve, puisqu’aucun 
incident n’a été à déplorer.

Pendant cette saison estivale, nous avons organisé 
non pas une, mais deux « Journées Dallaises des 
Sauveteurs ». La première ayant rencontré un tel suc-
cès, que nous avons reconduit l’évènement en août. 
Vous êtes chaque fois plus nombreux à venir nous 
rencontrer et c’est un réel plaisir pour notre équipage 
d’organiser ces évènements et d’échanger avec vous. 
A ce titre, nous tenons à remercier chaleureusement 
nos donateurs pour leur générosité et leur soutien si 
indispensables pour notre petite station permanente.

D’autre part, l’année 2022 devrait être marquée par 
la nouveauté. En effet, nous avons comme projet de 
changer notre bateau de sauvetage. L’ensemble 
de mes coéquipiers et moi-même sommes pleine-

ment mobilisés et investis dans ce projet. Au cours 
du mois d’octobre, nous avons d’ailleurs réalisé un 
essai avec « Sillinger », afin de tester un bateau dont 
le modèle répondrait davantage à nos attentes que 
notre zodiac actuel. Les spécificités de notre plage de 
galets notamment en terme de mise à l’eau, justifient 
l’importance de notre choix pour un bateau adapté, 
qui réponde à nos besoins et surtout optimise notre 
efficacité en cas d’intervention.

Enfin, nous remercions chaleureusement notre délé-
gué départemental, Monsieur Philippe Valetoux, notre 
inspecteur, Monsieur Bertrand Hudault ainsi que le 
président national de la SNSM, Monsieur Emmanuel 
de Oliveira pour leur soutien dans nos projets. En effet, 
l’ensemble de cette équipe parisienne est venue pour 
la seconde fois nous afficher son soutien et admirer 
les aménagements réalisés dans notre local, acquit 
l’année précédente.

L’ensemble des équipiers de la station se joignent à 
moi pour vous souhaiter à tous, malgré ce contexte 
sanitaire encore incertain, une très bonne année 2022.  

Alexandra DUBOC 
Equipière de la station des Petites Dalles
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Le Centre Local d’Information et de Coordination 
(CLIC) des Hautes Falaises est un service gratuit 
d’accompagnement global et de coordination 
pour le maintien à domicile des personnes âgées 
à partir de 60 ans.

L’équipe est composée d’une secrétaire médico-so-
ciale, de travailleurs sociaux, d’un ergothérapeute et 
d’une psychologue.

Dans le cadre d’un projet de maintien à domicile, 
l’équipe vous informe sur les aides que vous pouvez 
solliciter, vous oriente et vous met en relation avec 
les professionnels et les services pouvant répondre 
à vos demandes (services d’aides à domicile, aides 
soignants, infirmier(ere)s...)

L’équipe peut également coordonner les presta-
tions des intervenants à domicile avec l’aide de 
votre médecin traitant et vous aider dans l’organi-
sation de votre quotidien (portage de repas, téléa-
larme...). Rompre votre isolement et vous soulager 
si la situation devient difficile est également une 
priorité du CLIC.

M

La fibre optique arrive sur l’agglo !
Plusieurs communes de l’Agglomération sont déjà 
connectées au très haut débit : Ancretteville-sur-
Mer, Colleville, Ecretteville-sur-Mer, Elétot, Sorquain-
ville, Gerponville, Toussaint, Sainte-Hélène Bonde-
ville, Ypreville-Biville… Les habitants peuvent donc 
souscrire un abonnement. Plusieurs opérateurs 
sont agréés mais tous n’ont pas encore engagé la 
démarche de commercialisation. N’hésitez pas à 
contacter les fournisseurs d’accès internet pour sa-
voir s’ils proposent des offres d’abonnement.

Ces travaux de raccorde-
ment sont colossaux et indis-
pensables au quotidien des 
habitants et à l’attractivité de 
notre territoire. Ils sont finan-
cés par l’Agglomération, le 
Département, la Région et 
l’Etat. Ils se poursuivent et la 
fibre va continuer de se dé-
ployer progressivement en 
2021 et 2022 sur les autres 
communes du territoire, et 
notamment à Saint-Léo-
nard, Criquebeuf-en-Caux, 
Froberville et Yport dans les 
prochaines semaines.

Comment savoir si on est éligible ?

Notez qu’il est possible que certains logements, plus 
isolés, ne soient pas encore éligibles à la fibre dans 
un secteur pourtant ouvert à la commercialisation. 

Pour être sûr, vous pouvez faire un test d’éligibilité 
sur le site : http://connect76.fr/test-deligibilite/

M
Contact : Agglo Fécamp Caux Littoral
Tél. : 02 35 10 48 48
test d’éligibilité : http://connect76.fr/test-deligibilite/

Contacts et informations : Association ACOMAD
13, quai Bérigny - 76400 FÉCAMP
Tél. 02 35 27 18 18 (9h30 - 12h / 14h - 17h)
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Dépannage Informatique à Domicile
Emmanuel Thomas

Mouvement Actif pour une Vie Durable
Le MAVD, Mouvement Actif pour une Vie Durable, est 
une association loi 1901, qui a pour objectif d’ac-
compagner toute personne dans sa recherche de 
son propre développement durable.

Depuis 10 ans, pour atteindre son objectif, l’association :

- fait des animations pour les scolaires : Depuis 
2008, plusieurs milliers d’élèves ont été sensibilisés 
par nos soins. MAVD est agréé par le Ministère de 
l’Education Nationale. Les animations ont lieux soit en 
classe soit aux Yourtes pour Apprendre la Nature

- gère les Yourtes pour Apprendre la Nature : les 
YAN sont installées depuis 5 ans maintenant au fond 
du Chemin du Bois. Nous y accueillons pas moins de 
5000 personnes par an, dont la moitié des scolaires 
pour une journée d’animation autour de la nature 
et du développement durable. La commune et ses 
habitants peuvent venir profiter du lieu. La biblio-
thèque y a organisé récemment une soirée conte 
par exemple. Nous invitons les autres structures de 
Sassetot, désirant l’utilisation des yourtes pour une 
rencontre ou une réunion, à nous contacter.

- anime le club CPN (Connaître et Protéger la 
Nature) : nommé d’après les fruits de l’églantier, les 
« Les Grattes Culs » sont une douzaine d’enfants de 
Sassetot et les alentours qui chaque mercredi matin 
jouent dans le bois des Petites Dalles.

Nos projets :

• L’école « la Forêt, mon Ecole » : ils s’agit de la 
création d’une école maternelle (3-6 ans), très inspi-
rée de la méthodologie «  Forest School », tout en in-
tégrant les apport Montessori, Steiner et Freinet. Cette 
école se situera dans le village au sein de l’ancien 
presbytère, aux YAN et dans les bois de Sassetot.

• le « Café des Transitions » : nous avons depuis 

quelques années l’idée de créer un café associa-
tif au sein de la commune. L’objectif est d’offrir un 
espace de rencontres conviviales pour les habitants 
et visiteurs et d’y construire ensemble le programme 
des transitions pour notre commune : alimentation, 
mobilité, biodiversité, bien être, déchets, énergie, 
mobilité, eau, coopération, … les sujets ne manque-
ront pas. Au programme : des débats, expositions, 
musique, théâtre, film, bref toute sorte d’expression 
permettant de nous faire avancer intelligemment et 
surtout en pensant aux générations futures. Le tout se 
passera bien évidemment autour d’une boisson et 
amuse bouche locale. Le café se situera au sein des 
dépendances et le jardin de l’ancien presbytère.

Pour nous joindre : 06 11 27 05 47
mavd.wp@gmail.com et www.mavd.orgM

dirigé par Kiran Vyas

Yoga & Ayurvéda
Open University

•

www.tapovan.com

Soins sur Rendez-Vous 
Mini cures - Cures ayurvédiques

Cours - Stages - Formations•

Le lieu où se vit l’Ayurvéda
 depuis plus de 25 ans

•

Ferme d’Anneville
76540- Sassetot le mauconduit

Tél. 02 35 29 20 21 tapovan@tapovan.comwww.tapovan.fr



SARL FAURE - VALMONT
9, rue Albert Bellavoine

Tél. 02 35 29 83 48

Dépôt de pain • Pressing
Photocopie • Station service 24h/24

Ouvert du lundi au samedi de 8h00 à 20h00
et le dimanche de 9h00 à 12h30

www.chateaudesissi.com 

OUVERT TOUS 
LES JOURS

Hôtel Restaurant Château de Sissi
 DÉJEUNER OU DINER

  du Lundi au Vendredi 

 

Combustibles GABRIEL

02 35 95 10 97
YVETOT - OURVILLE-EN-CAUX - OUAINVILLE

FIOUL - GAZOLE

CHARBON

GRANULÉS DE BOIS
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MAIRIE
Secrétariat ouvert lundi, mercredi, vendredi 

de10h à 12h et de 14h à 16h30,
mardi, jeudi de 10h à 12h 

Tél. 02 35 27 42 24
E-mail : mairie-sassetot-le-mauconduit@wanadoo.fr

Site internet : www.sassetot-le-mauconduit.com

FÉCAMP CAUX LITTORAL AGGLOMÉRATION
825, route de Valmont - 76400 Fécamp
Tél. 02 35 10 48 48 - Fax 02 35 10 31 66

 Email : contact@agglo-fecampcauxlittoral.fr
Site internet : www.agglo-fecampcauxlittoral.fr

AGENCE POSTALE COMMUNALE
SASSETOT-LE-MAUCONDUIT

Les lundi et vendredi de 14h à 16h15
Les mardi et jeudi de 9h à 11h30 et de 14h à 16h15

Samedi de 9h à 11h30. Tél. 02 35 27 10 43

ÉCOLE MATERNELLE ET PRIMAIRE
Ecole de Martainville

Directrice : Mme Sandrine Antille - Tél. 02 35 28 35 82

OFFICE DE TOURISME INTERCOMMUNAL
 D’octobre à fin mars :

du mardi au samedi de 9h30 à 12h00 et de 14h00 à 17h30 
Vacances scolaires et d’avril à fin septembre :

du mardi au samedi de 10h00 à 12h00 et de 14h30 à 18h30
et le dimanche en juillet et en août.

Rue Elisabeth d’Autriche - 76540 Sassetot le Mauconduit
Renseignements : 02 27 30 08 51

GÎTES DE FRANCE - CHAMBRES D’HÔTES - HÔTELS
M. Yannick BOURDET - La Ferme aux Canards

Hameau du Hêtre - Tél. 02 35 28 91 44
Château de Sassetot-le-Mauconduit - Hôtel-Restaurant

Tél. 02 35 28 00 11
M. Jean-Pierre DEFRANCE - 2, route de Criquetot

Tél. 02 35 27 60 56
Mme Carole GUILLEBERT-SOUDRY - La Cour aux Ânes

Hameau de Criquemanville - Tél. 06 07 09 24 21
M. & Mme LACHEVRE - Les Grandes Dalles

Tél. 01 30 35 42 57
M. Streicher-Mellange Romain - Le Relais des Dalles

Restaurant - Chambres - Tél. 02 35 27 41 83
M. & Mme Jean RIDEL - Entre Terre et Mer
Hameau d’Anneville - Tél. 02 35 10 02 15

M. Benoît SAVATIER - Gîte rural de Criquemanville
Hameau de Criquemanville - Tél. 02 35 59 47 47

M. & Mme Damien SAVATIER - Manoir de Briquedalles
Gîte équestre - Tél. 06 81 51 82 35

M. & Mme Michel SOUDRY - La Ferme du Manège
Hameau de Criquemanville - Tél. 02 35 27 45 64

TRANSPORT
Taxi FROMAGER - Tél. 06 64 91 21 31

CULTE
Affichage des offices à l’entrée de l’église 

PRESBYTÈRE DE VALMONT
Tél. 02 35 29 81 38
Secrétariat du lundi au vendredi de 13h30 à 17h00.

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE
Le Mercredi de 11h00 à 12h00 et 15h30 à18h00
Le Jeudi de 9h45 à 11h45 - Le Samedi de 10h00 à 12h00
Ouverture le Dimanche de 10h30 à 12h00

CABINET DE KINÉSITHÉRAPIE - 8, rue des Fusillés 
Tél. 02 35 28 58 46 - 06 67 64 82 89 (Urgences week-end) 

PHARMACIE - 11, Grande Rue
Madame MARÉCHAL-CORDEBARD - Tél. 02 35 27 40 27

INFIRMIÈRE - Impasse du Château
Mme Pélagie FREBOURG - Tel : 02 35 28 35 48

INFIRMIÈRES À VALMONT
Mmes Deschamps, Calbert, Mahé, Pauriche, Raimbourg
Tél. 02 35 27 47 37
Mmes Coquerel, Coufourier, Delalandre - Tél. 02 35 29 84 12
Mmes Bureaux, Delahaye, Laplanche - Tél. 02 35 28 58 69

AMBULANCES À VALMONT
Ambulances COQUELET - Tél. 02 35 27 74 60
Ambulances FAUVILLAISES - Tél. 02 35 27 66 65

CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL
DU PAYS DES HAUTES FALAISES
100, avenue du Président François Mitterand - 76400 fécamp
Tél. 02 35 10 90 00

CLINIQUE DE L’ABBAYE
100, avenue du Président François Mitterand - 76400 fécamp
Tél. 02 35 10 20 30

RÉSIDENCE PERSONNES ÂGÉES
EHPAD LES PÂQUERETTES
Tél. 02 35 27 44 84

ASSISTANTE SOCIALE
Centre Médico-Social (CMS) - Thiergeville - Tél. 02 35 29 81 49

POMPIERS Tél. 18

SAMU  Tél. 15

GENDARMERIE Tél. 02 35 29 80 17 Valmont ou le 17

PHARMACIE DE GARDE Tél. 3237

CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES DE FÉCAMP  
Tél. 02 35 10 48 00

CENTRE DES IMPÔTS FONCIERS - CADASTRE 
19, avenue du général Leclerc - Le Havre

EDF DÉPANNAGE  Tél. 080 333 376

EAU - VEOLIA Tél. 0811 900 800

DÉCHETTERIE Tél. 02 35 10 54 07



BON À TIRER

Sortie sans garantie 
des couleurs. 
Toutes erreurs 
non signalées 

que votre seule 
responsabilité. 

Épreuve de 
relecture texte et 

de positionnement 
des couleurs.

TÉL. 02 35 10 37 37
FAX  02 35 10 37 39
fecamp@durand-imprimeurs.com
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Cyan

19386 MAIRIE DE SASSETOT-LE-MAUCONDUIT
2021100380


